
● D’une garde pour vos enfants (+ 3 ans)

● D’une personne pour tenir votre maison

● D’une présence auprès d’une personne âgée 
ou handicapée : lecture, promenade...

● D’un soutien scolaire à domicile

● D’une aide pour faire vos courses

● D’un coup de main pour l’entretien du jardin,
résidence secondaire, gîte...

● Vous rendez  service à un demandeur d’emploi

● Et les dépenses pour les travaux sont directement 
déductibles de vos impôts

Le Point Relais Emploi met à votre disposition
à titre temporaire la personne dont vous avez
besoin .

Vous pouvez en effet déduire, non pas de votre revenu
imposable, mais bien du montant de vos impôts, la moitié des
dépenses consacrées à tout EMPLOI FAMILIAL.



POINT RELAIS EMPLOI

35 AVENUE DE LA GARE
12 800 NAUCELLE

05 65 72 29 20

Le mardi et le jeudi de 9h à 12h et de 13h à 17h

PARTICULIERS
ASSOCIATIONS

COLLECTIVITES

Le Point Relais EMPLOI

vous propose un service

de PROXIMITE

sur la Communauté de Communes du
Naucellois

Centre Social et Cultuel du Naucellois

Ministère de l’Emploi
Et de la So lidarité


